
DELIBERATION N° 2000/09-13 - AFFECTATION D’UN 
POSTE D’ATSEM 
 
Monsieur REMY, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la 
délibération du 18 Octobre 1999, supprimant un poste 
d’ATSEM à temps partiel à l’Ecole Charcot et maintenant 
l’agent titulaire de ce poste en surnombre pendant un an. 
 
Il informe l’Assemblée que suite à une nouvelle répartition 
des affectations concernant les ATSEM et les agents de 
service des écoles, une solution a pu être dégagée pour 
que l’agent titulaire du poste supprimé puisse être 
maintenu dans les effectifs communaux. 
 
De plus, cette redistribution des tâches a permis : 
 
- la réalisation d’une mesure sociale par le maintien d’un 
agent malgré une fermeture de classe, et ce pour l’année 
scolaire 2000/2001, 
 
- l’amélioration des conditions de travail d’un agent de 
service soumis à des horaires tardifs, 
 
- le maintien de son emploi envers un agent soumis aux 
aléas des gardes d’enfants. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à une nouvelle 
répartition des tâches visant au maintien dans les effectifs 
communaux de l’agent dont le poste a été supprimé, 
 
- de revoir la situation de cet agent en septembre 2001. 
 
DELIBERATION N° 2000/09-14 - NEGOCIATION DES 
CONTRATS D’ASSURANCES 
 
Monsieur BOILEAU indique à l’Assemblée que depuis la 
directive européenne N° 92/50/CEE du   
18 Juin 1992 et sa transcription en droit national par les 
décrets du 27 Février 1998, les contrats relatifs à des 
services d’assurances passés par les collectivités locales 
doivent obéir aux principes régissant le Code des Marchés 
Publics d’une part, et les règles du Code des Assurances 
d’autre part. 
 
Une circulaire ministérielle du 30 Juillet 1999 définit les 
modalités de la mise en concurrence : la règle est de 
recourir aux procédures négociées après publication d’un 
avis d’appel à la concurrence. 
 
Afin d’établir le programme d’assurances le mieux adapté à 
nos besoins et compte tenu de la diversité de nos contrats 
d’assurances, il est proposé de recourir aux services d’un 
cabinet de consultant. 
 
 
 
 
 
 
Ses prestations, proposées au tarif de 25 000 F HT, sont 
les suivantes : 
 
- assistance à maître d’ouvrage pour : 
 




